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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25 BIS, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 311-10-1 du code de l’énergie est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Lorsqu’elle porte sur des projets pouvant exploiter soit l’énergie solaire photovoltaïque, soit 
l’énergie mécanique du vent, la mise en concurrence étudie indistinctement et de manière impartiale 
les candidatures exploitant ces deux technologies. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rendre obligatoire la mise en concurrence inter-technologies qui a 
déjà été essayée de manière concluante par le ministère de la transition écologique et solidaire.


